
Chartre d’engagement pour l’accessibilité 

Chez Com-Scape, nous croyons en l'importance de l'accessibilité pour 
tous. Nous nous engageons à rendre nos formations et nos ressources 
accessibles aux personnes de tous les horizons, indépendamment de 
leurs besoins ou de leurs limitations. Cette charte d'engagement pour 
l'accessibilité réaffirme notre engagement envers l'inclusion et la 
diversité, et énonce nos principes directeurs pour y parvenir. 

1. Engagement envers l'accessibilité

Com-Scape s'engage à fournir des formations, des supports 
pédagogiques et des ressources accessibles à tous, y compris aux 
personnes en situation de handicap. Nous nous efforcerons 
constamment d'améliorer l'accessibilité de nos produits et services. 

2. Respect de la législation en vigueur

Nous nous conformerons aux lois et réglementations en vigueur en 
matière d'accessibilité, notamment la loi sur l'accessibilité numérique et 
les normes d'accessibilité WCAG (Web Content Accessibility 
Guidelines). 

3. Sensibilisation et formation

Nous sensibiliserons et formerons régulièrement notre personnel aux 
questions d'accessibilité et aux meilleures pratiques pour garantir que 
nos formations et nos ressources sont accessibles. 

4. Personnes en situation de handicap

Nous donnerons la priorité aux besoins des personnes en situation de 
handicap en fournissant des options d'accessibilité telles que des sous-
titres, des transcriptions, des descriptions d'images, des outils 
d'agrandissement, etc., afin de garantir qu'elles puissent bénéficier 
pleinement de nos formations. 
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5. Retours et amélioration continue

Nous solliciterons régulièrement des retours d'informations de la part de 
nos apprenants, y compris ceux en situation de handicap, afin de nous 
améliorer continuellement et d'adapter nos ressources en conséquence. 

6. Communication et sensibilisation

Nous communiquerons ouvertement sur notre engagement envers 
l'accessibilité et sensibiliserons nos clients, nos partenaires et nos 
employés à cette question. 

7. Collaboration avec des experts en accessibilité

Nous collaborerons avec des experts en accessibilité et des organismes 
spécialisés pour garantir que nos formations et nos ressources 
répondent aux normes d'accessibilité les plus élevées. 

8. Accessibilité dans le développement de produits

Nous intégrerons des principes d'accessibilité dès la phase de 
conception et de développement de nos formations et de nos produits. 

9. Transparence et responsabilité

Nous serons transparents quant à nos progrès en matière d'accessibilité 
et prendrons la responsabilité de corriger rapidement les problèmes 
d'accessibilité signalés. 

10. Engagement envers l'inclusion

L'accessibilité fait partie intégrante de notre engagement envers 
l'inclusion. Nous continuerons à travailler à créer un environnement 
accessible et inclusif pour tous. 

En signant cette charte d'engagement pour l'accessibilité, nous 
démontrons notre engagement envers un avenir où l'éducation et la 
formation sont accessibles à tous, sans exception. 
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